
2024, l’investissement en 
hausse pour développer 

la qualité de vie à Sorbiers
Mercredi 27 mars, le Conseil municipal a approuvé le 
budget primitif 2024. Les projets sortent de terre à un 
rythme soutenu, après les études et recherches de finan-
cement menées en début de mandat, pour garantir des 
services et des espaces publics de qualité à Sorbiers.

INVESTISSEMENT

5,7 millions d’euros 
(hors emprunt) pour rendre la commune plus attractive 
et répondre aux enjeux de demain

Transition écologique, qualité de service public, vivre ensemble

Principales dépenses :

TRAVAUX DANS LES ÉCOLES 

310 000 €	 Extension école Hubert Reeves 
	 (2ème échéance)

158 400 €	 Rénovation et pose de panneaux 
	 photovoltaïques toiture 
	 de l’école Hubert Reeves

167 800 €	 Travaux énergétiques 
	 de l’école Isabelle Patissier

8 500 €	 Mobilier et matériel (four, frigo…)

CULTURE, COMMUNICATION, SPORTS

1 923 000 €	 Construction de la Médiathèque tiers-lieu 
	 (2ème échéance) 

80 000 €	 Fonds documentaire (1ère phase)

1 850 000 €	 Complexe sportif 
	 (terrains de football et gymnase) 

97 900 €	 Terrain de basket place de l’Entente

AMÉNAGEMENT URBAIN, 
CADRE DE VIE, ENVIRONNEMENT	 	

430 000 €	 Boucle nature du Val d’Onzon 
	 (2ème échéance)

135 000 €	 Éclairage public

186 120 €		 Vidéo protection

32 000 €	 Entretien et gestion arboricole 
	 des espaces verts

30 000 €	 Aménagement des cimetières

96 675 €	 Démolition d’un tènement  
	 rue de la Mollanche

50 000 €	 Études d’aménagement 
	 du site ex-Isochrome

ENTRETIEN DES BÂTIMENTS COMMUNAUX : 50 000 € 

MATÉRIELS ET MOBILIERS DIVERS (INFORMATIQUE, 
VÉHICULES…) : 145 200€

FIN DES TRAVAUX DE LA MAIRIE : 18 737 €
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* Part communale

Jacques Valentin 
adjoint en charge des finances, 
des marchés publics et de la vie économique

Quelle est la spécificité de ce budget 2024 ?

Les dépenses d’équipement sont en forte hausse (+ 59% par 
rapport à 2023). À mi-mandat, nos projets se concrétisent et 
nous avons pu lancer des réalisations nouvelles en profitant 
des opportunités du plan de relance métropolitain qui ap-
porte jusqu’à 50% du financement dans la limite de 3 projets 
et 3 millions d’euros. Notre action porte sur la construction 
ou la rénovation d’équipements pour répondre aux besoins 
des Sorbérans, tout en améliorant les performances ther-
miques des bâtiments.
Tout s’accélère cette année mais les projets sont menés en 
responsabilité. Une bonne gestion et un faible endettement 
nous permettent de recourir à l'emprunt. Nous restons dans 
un cadre très maitrisé, des arbitrages ont dû être effectués et 
les dépenses de fonctionnement ont notamment été fléchées 
avec rigueur.

Comment sont effectués 
les arbitrages ?

Nos choix sont orientés par la volonté de 
maintenir la qualité du service public dans toutes ses com-
posantes (culture, environnement, équipements, social…) et 
permettre à Sorbiers de se développer. L’équilibre n’est pas 
simple, surtout au regard des coûts des matières premières, 
le coût des énergies... 

Ces augmentations impactent aussi nos concitoyens : c’est 
pour cela que cette année encore, nous avons tenu à ne pas 
augmenter les taux d’imposition*, pour éviter de contraindre 
davantage le pouvoir d’achat des Sorbérans.

Les recettes 
sont rigoureusement identiques aux dépenses 
prévues dans chaque section.

L'investissement est financé par : 

• 2 500 000 € d’emprunt 

• 1 132 000 € de subventions 

• 950 000 € de capacité d’autofinancement  

• 562 000 € en remboursement d’emprunt
Le fonctionnement est financé par des dotations de l’Etat, 
des impôts et taxes, de l’exploitation des équipements 
municipaux (piscine, restauration scolaire…) 

et de l’épargne.

LA VILLE & VOUS
FONCTIONNEMENT

10 millions d’euros 
pour le service public du quotidien 

Fonctionnement des services scolaires et périscolaires, 
travaux d'entretien courant, spectacles de la saison culturelle 
intercommunale, épicerie sociale, entretien des espaces verts 
et propreté, tranquillité publique, accueil de la population, …

Principales dépenses :

4 732 000 €
Dépenses de personnel

950 000 €
Ressources propres 

pour auto-financement des investissements

326 000 €
Entretien du patrimoine

530 000 €
Moyens généraux 

fournitures administratives, contrats de maintenance, baux, 
assurances, télécommunications, prévention-sécurité…

420 000 €
Énergies

118 000 €
Culture-animations

41 000 €
Communication

106 500 €
Environnement - Plan vélo - Fleurissement

499 000 €
Enfance Jeunesse Éducation

89 000 €
Social / CCAS

334 552 €
Subventions aux associations 

hors subventions exceptionnelles

 390 000 €
Contribution aux syndicats intercommunaux 

(piscine, gymnase du collège P&M Curie, 
voirie rurale, pôle du Fay)

250 000 €
Participation au SDIS 

Budget 2024 : 
16 876 172 €
• 6 369 672 € 
	 pour la section investissement

• 10 506 500 € 
	 pour la section fonctionnement

• Des taux d’imposition* stables 

• Un soutien aux associations réaffirmé

• Une situation financière saine

Projet d'extension 
de l'école Hubert Reeves


